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DOMAINE DE L'INVENTION
La présente invention se rapporte au domaine des biellettes de longueur réglable 

destinées à être utilisée dans une turbomachine.

La présente invention concerne plus précisément un procédé de réglage de la 

longueur d’une telle biellette.

La présente invention trouve notamment application pour régler la longueur d’une 

biellette faisant partie d’un système de déchargement de fluide pour turbomachine.

ETAT DE LA TECHNIQUE
Dans une turbomachine, un système VBV (« Variable Bleed Valve ») est un système de 

de déchargement de fluide circulant dans une veine primaire de la turbomachine, vers une 

veine secondaire. Le système VBV comprend une porte mobile entre une position 

d’ouverture dans laque la porte définit un passage d’évacuation de fluide depuis la veine, 

et une position de fermeture.

Le système VBV comprend un système de commande d’ouverture et de fermeture de 

la porte. Un tel système comprend typiquement un guignol et une biellette.

Le guignol est monté en rotation sur un carter de la turbomachine.

La biellette comprend un élément de liaison à la porte, et un élément de liaison à un 

organe de commande de déplacement de la porte. La biellette est par ailleurs de longueur 

variable entre ses deux éléments de liaison.

Le carter présente en outre une fente définissant un passage pour la biellette, cette 

fente étant agencée entre le guignol et la porte.

Un procédé connu de montage de la biellette dans la turbomachine comprend les 

étapes suivantes. La biellette est passée à travers la fente, et ses deux éléments de liaison 

sont montés respectivement à la porte et au guignol. Après avoir été passé à travers la 

fente, la longueur de la biellette est réglée de manière à pouvoir contrôler l’amplitude 

d’ouverture de la porte, donc de contrôler le débit de fluide prélevé par le système VBV. 

Pour fixer la longueur de la biellette, un technicien tourne un élément de serrage de la 

biellette situé entre les deux éléments de liaison de la biellette.

Le fait de régler la longueur de la biellette une fois montée à la porte et au guignol 

permet de tenir compte, au cours de ce réglage, de certains jeux résiduels imprévus entre 

ces pièces, par exemple causés par certains défauts de fabrication.

Toutefois, un tel procédé présente un inconvénient majeur : comme la biellette 

s’étend, une fois montée, à travers le passage défini dans le carter, il est difficile pour un 

technicien d’accéder à l’élément de serrage et donc de régler la longueur de la biellette.
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Cette tâche est rendue particulièrement difficile lorsque l’élément de serrage se trouve à 

proximité voir dans ce passage défini dans le carter.

EXPOSE DE L'INVENTION
Un but de l’invention est de régler d’une façon à la fois précise et plus simple la 

longueur d’une biellette destinée à être passé dans un passage formée dans une partie de 

turbomachine.

Il est dès lors proposé, selon un premier aspect de l’invention, un procédé de réglage 

de longueur d’une biellette, la biellette comprenant un élément de liaison à un premier 

équipement d’une turbomachine, et un élément de liaison à un deuxième équipement de la 

turbomachine, la biellette étant de longueur variable entre ses deux éléments de liaison, 

et destinée à traverser un passage formé dans une partie de la turbomachine lorsque les 

éléments de liaison de la biellette sont montés respectivement aux équipements de la 

turbomachine, le procédé comprenant les étapes suivantes:

• fourniture d’un outil de réglage comprenant:

o un premier élément de liaison au premier équipement en un premier point 

de liaison,

o un deuxième élément de liaison au deuxième équipement en un deuxième 

point de liaison,

o une structure de jonction du premier élément de liaison au deuxième 

élément de liaison, la structure de jonction étant adaptée pour que la 

distance entre les deux points de liaison soit réglable,

• montage du premier élément de liaison au premier équipement, et montage du 

deuxième élément de liaison au deuxième équipement, de sorte que la structure de 

jonction chevauche ladite partie de la turbomachine et contourne le passage formé 

dans ladite partie de la turbomachine,

• réglage et verrouillage de la distance entre les deux points de liaison de l’outil,

• démontage de l’outil d’avec les deux équipements,

• montage d’un des éléments de liaison de la biellette au premier élément de liaison, 

et montage de l’autre élément de liaison de la biellette au deuxième élément de 

liaison, de sorte à régler la longueur de la biellette d’après la distance fixée entre 

les deux points de liaison de l’outil.

Une fois monté aux deux équipements, l’outil chevauche la partie de la

turbomachine, et contourne le passage à travers lequel la biellette viendra s’étendre une

fois montée. Ainsi, l’outil n’est pas en partie masqué par le passage, et le réglage de la
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distance entre les deux éléments de liaison de l’outil est très facile à mettre en œuvre par 

un technicien.

Par ailleurs, la distance réglée entre les points de liaison définis par les deux 

éléments de liaison de l’outil de réglage fournit un gabarit de longueur désirée pour la 

biellette. En montant les éléments de liaison de l’outil aux éléments de liaison de la 

biellette, le technicien peut régler la longueur de la biellette de façon à tenir compte 

d’éventuels jeux et/ou défauts de fabrication de la turbomachine en cours de montage, et 

ce de façon très facile puisque l’opérateur n’a pas besoin de travailler directement sur la 

turbomachine.

Le procédé selon le premier aspect de l’invention peut comprendre les 

caractéristiques suivantes, prises seules ou en combinaison lorsque cela est techniquement 

possible :

• le premier élément de liaison (26) est monté au premier équipement (2) de sorte à 

former une première liaison pivot entre l’outil (24) et la porte définie par un 

premier axe de rotation passant par le premier point de liaison, et

• le deuxième élément de liaison (30) est monté à l’organe de sorte à former une 

deuxième liaison pivot entre l’outil (24) et l’organe définie par un deuxième axe de 

rotation passant par le deuxième point de liaison.

• l’une des liaisons pivot est une liaison pivot glissant et l’autre liaison pivot est une 

liaison pivot non glissant.

• le premier équipement est une porte de déchargement de fluide,

• le deuxième équipement est un organe de commande de déplacement de la porte, 

tel qu’un guignol.

• Le procédé comprend en outre des étapes de positionnement de la porte dans une 

position de fermeture, positionnement de l’organe dans une position destinée à être 

prise par l’organe lorsque la porte est dans la position de la fermeture, au cours du 

fonctionnement de la turbomachine, et l’étape de verrouillage de la distance entre 

les deux points de liaison est mise en œuvre alors que la porte et l’organe sont 

positionnés dans lesdites positions.

II est également proposé, selon un deuxième aspect de l’invention, un procédé de 

montage dans une turbomachine d’une biellette, la biellette comprenant deux élément de 

liaison, la biellette étant de longueur variable entre ses deux éléments de liaison, le 

procédé comprenant des étapes de :

• réglage de la longueur de la biellette par mise en œuvre du procédé selon le 

premier aspect de l’invention,
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• après ledit réglage, passage de la biellette dans un passage formé dans une partie 

de la turbomachine,

• montage d’un des éléments de liaison de la biellette à un premier équipement de la 

turbomachine, et montage de l’autre élément de liaison de la biellette à un 

deuxième équipement de la turbomachine.

II est également proposé, selon un troisième aspect de l’invention, un outil de réglage 

de longueur d’une biellette, la biellette comprenant un élément de liaison à un premier 

équipement d’une turbomachine, et un élément de liaison à un deuxième équipement de la 

turbomachine, la biellette étant de longueur variable entre ses deux éléments de liaison, 

et étant en outre destinée à traverser un passage formé dans une partie de la 

turbomachine lorsque les éléments de liaison de la biellette sont montés respectivement 

aux équipements de la turbomachine, l’outil comprenant :

• un premier élément de liaison configuré pour être monté au premier équipement en 

un premier point de liaison,

• un deuxième élément de liaison configuré pour être monté au deuxième 

équipement en un deuxième point de liaison,

• une structure de jonction du premier élément de liaison au deuxième élément de 

liaison, la structure de jonction étant adaptée pour rendre réglable la distance 

entre les deux points de liaison,

• des moyens de verrouillage de la distance entre les deux points de liaison, 

et dans lequel :

• la structure de jonction est adaptée pour chevaucher ladite partie de la 

turbomachine et contourner le passage formé dans ladite partie de la turbomachine, 

après montage du premier élément de liaison au premier équipement et montage du 

deuxième élément de liaison au deuxième équipement,

• les éléments de liaison de l’outil sont configurés pour être montés respectivement 

aux éléments de liaison de la biellette, au lieu d’être respectivement montés aux 

deux équipements de la turbomachine, de sorte à régler la longueur de la biellette 

d’après la distance fixée entre les deux points de liaison de l’outil.

L’outil selon le troisième aspect de l’invention peut comprendre les caractéristiques 

suivantes, prises seules ou en combinaison lorsque cela est techniquement possible :

• le premier élément de liaison est configuré pour être monté au premier 

équipement, de sorte à former une première liaison pivot entre l’outil et le premier 

équipement définie par un premier axe de rotation passant par le premier point de 

liaison, et
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• le deuxième élément de liaison est configuré pour être monté au deuxième 

équipement, de sorte à former une deuxième liaison pivot entre l’outil et le deuxième 

équipement définie par un deuxième axe de rotation passant par le deuxième point 

de liaison.

• la structure de jonction présente un orifice de jonction, dans lequel l’un des éléments 

de liaison comprend un arbre engagé dans l’orifice de jonction, et dans lequel l’orifice 

de jonction est de dimensions adaptées pour autoriser un pivotement de l’arbre 

engagé dans l’orifice de jonction par rapport à la structure de jonction suivant une 

pluralité d’axes d’insertion non parallèles passant par un même point, et/ou une 

pluralité d’axes d’insertion parallèles.

• L’outil comprend des moyens de verrouillage de la position relative de l’arbre par 

rapport à la structure de jonction.

• les moyens de verrouillage de la position relative de l’arbre par rapport à la structure 

de jonction comprennent :

o deux surfaces opposées formées dans la structure de jonction, l’orifice de 

jonction débouchant dans les deux surfaces opposées,

o une première collerette s’étendant autour de l’arbre et présentant une 

surface destinée à venir en contact contre l’une des deux surfaces de 

l’élément de jonction,

o une deuxième collerette s’étendant autour de l’arbre et présentant une 

surface destinée à venir en contact contre l’autre surface de l’élément de 

jonction,

o un élément de serrage configuré pour solliciter l’une des collerettes vers 

l’autre collerette.

• l’arbre présente un filetage externe, l’élément de serrage comprend un écrou adapté 

pour coopérer avec le filetage externe.

• les surfaces opposées de l’élément de liaison sont concaves, et dans lequel les 

surfaces des collerettes sont convexes.

• lequel l’outil présente une forme en U destinée à chevaucher la partie de 

turbomachine, l’arbre forme une branche du U, et la structure de jonction forme une 

base et une autre branche du U.

II est en outre proposé, selon un quatrième aspect de l’invention, un kit comprenant :

• au moins une biellette de commande d’ouverture et de fermeture d’une porte de 

déchargement de fluide pour turbomachine, de longueur réglable,

• une partie de turbomachine dans laquelle est formé un passage pour la biellette,
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• un outil selon le troisième aspect de l’invention pour régler la longueur de la 

biellette.

DESCRIPTION DES FIGURES
D’autres caractéristiques, buts et avantages de l’invention ressortiront de la 

description qui suit, qui est illustrative et non limitative, et qui doit être lue en regard des 

dessins annexés sur lesquels :

• La figure 1 est une vue schématique en coupe longitudinale d’une partie de 

turbomachine.

• Les figures 2 et 3 sont deux vue en perspective de parties d’une turbomachine.

• La figure 4 est une vue en perspective d’un kit comprenant une biellette et un outil 

de réglage de longueur de la biellette selon un mode de réalisation de l’invention.

• La figure 5 est une vue en perspective de l’outil de réglage de la figure 4 monté à 

deux équipements d’une turbomachine.

• Les figures 6 et 7 sont deux vues en perspectives de parties de l’outil représenté en 

figures 4 et 5.

• La figure 8 est une autre vue en perspective montrant une partie de turbomachine 

et l’outil de réglage de la figure 4 monté à deux équipements de la turbomachine.

• La figure 9 détaille une liaison entre une biellette du kit de la figure 4 et un 

équipement de turbomachine.

Sur l’ensemble des figures, les éléments similaires portent des références identiques.

DESCRIPTION DETAILLEE DE L'INVENTION
En référence aux figures 1 à 3, une turbomachine comprend un carter 1 qui est un 

carter intermédiaire qui, en particulier, sépare radialement un flux de veine primaire VP et 

un flux de veine secondaire VS. Un système de déchargement de fluide (VBV) de la veine 

primaire vers la veine secondaire comprend notamment une porte 2 de déchargement de 

fluide.

La porte 2 est montée mobile en rotation sur le carter 1, entre une position 

d’ouverture dans laquelle la porte 2 définit un passage pour prélever du fluide depuis la 

veine primaire vers la veine secondaire, et une position de fermeture (cf. figure 1) dans 

lequel la porte ne prélève pas de fluide depuis la veine.

La porte comprend par ailleurs un élément de liaison 4.

Le système de déchargement de fluide comprend par ailleurs une biellette 6 et un 

organe 8 de commande de déplacement de la porte 2.
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L’organe de commande de déplacement de la porte 2 est un guignol 8. Le guignol 8 

est destiné à être monté mobile en rotation par rapport au carter 1. II coopère à cet effet 

avec un élément de liaison 10 formé dans le carter 1.

La biellette 6 comprend un élément de liaison 12 à la porte 2, plus précisément à 

l’élément de liaison 4 de la porte (visible sur les figures 2 et 3). La biellette comprend en 

outre un élément de liaison 14 au guignol 8 (visible sur la figure 2 seulement).

Les deux éléments de liaison 12, 14 de la biellette 6 comprennent chacune une bague

16. Chaque bague présente un orifice 18 définissant un point de liaison avec l’équipement 

avec laquelle elle est destinée à coopérer (porte 2 ou guignol 8), et un axe de pivot passant 

par le point de liaison.

La biellette 6 est de longueur variable entre ses deux éléments de liaison 12, 14, au 

sens où la distance qui sépare les deux points de liaison définis par les deux éléments de 

liaison 12, 14 peut être modifiée. A cet effet, la biellette 6 comprend une première partie 

comprenant l’un des éléments de liaison 12 et une deuxième partie comprenant l’autre 

élément de liaison 14, les deux parties étant montées mobile en translation relative le long 

d’un axe longitudinal Z de la biellette 6.

La biellette 6 comprend par ailleurs des moyens de verrouillage de la longueur de la 

biellette 6, ces moyens comprenant par exemple un élément de serrage 20 entourant les 

deux parties de la biellette 6. L’élément de serrage 20 est monté mobile en rotation autour 

de l’axe longitudinal Z de la biellette et configuré pour, lorsqu’il est mis en rotation 

suivant un sens de serrage, solliciter l’une des parties de la biellette 6 contre l’autre de 

sorte à verrouiller la distance entre les deux points liaison définis par les éléments de 

liaison 12, 14 de la biellette 6.

Par exemple, l’élément de serrage 20 comprend un écrou adapté pour coopérer avec 

un filetage externe formé sur une des deux parties de la biellette 6.

Le carter 1 présente un passage traversant 22 destiné à être situé entre le guignol 8 

et la porte 2 une fois le montage de la turbomachine terminé. Plus précisément, ce passage 

22 est destiné à recevoir la biellette 6.

En référence aux figures 4 à 7, un outil 24 de réglage de la longueur de la biellette 6 

comprend un premier élément de liaison 26 configuré pour être monté à la porte 2 (plus 

précisément à son élément de liaison 4).

Le premier élément de liaison 26 définit un premier point de liaison à la porte 2.

Le premier élément de liaison 26 est configuré pour former une première liaison pivot 

entre l’outil 24 et la porte 2, cette liaison pivot étant définie par un premier axe de pivot X 

passant par le premier point de liaison.
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Le premier élément de liaison 26 est par ailleurs configuré pour être monté à l’un 

quelconque des éléments de liaison 12 ou 14 de la biellette 6, au lieu d’être monté à la 

porte 2, comme cela est visible sur la figure 3.

Le premier élément de liaison comprend un premier arbre 28 destiné à s’étendre le 

long du premier axe de pivot X.

L’outil 24 comprend également un deuxième élément de liaison 30 configuré pour 

être monté au guignol 8.

Le deuxième élément de liaison 30 définit un deuxième point de liaison au guignol 8.

Le deuxième élément de liaison 30 est configuré pour former une deuxième liaison 

pivot entre l’outil 24 et le guignol 8, cette liaison pivot étant définie par un deuxième axe 

de pivot Y passant par le deuxième point de liaison.

Le deuxième élément de liaison 30 est en outre configuré pour être monté à l’un 

quelconque des éléments de liaison 12 ou 14 de la biellette 6, au lieu d’être monté au 

guignol 8, comme cela est visible sur la figure 3.

Le deuxième élément de liaison 30 comprend un deuxième arbre 32 destiné à 

s’étendre le long du premier axe de pivot X. Le deuxième axe de pivot Y défini par le 

deuxième élément de liaison 30 est en fait un axe longitudinal de cet arbre 32.

L’outil 24 comprend par ailleurs des moyens de verrouillage de la distance entre les 

deux points de liaison de l’outil.

L’outil 24 comprend par ailleurs une structure de jonction 34 du premier élément de 

liaison 26 au deuxième élément de liaison 30.

La structure de jonction 34 du premier élément de liaison 26 au deuxième élément de 

liaison 30 est adaptée pour rendre réglable la distance entre les deux points de liaison 

définis par les éléments de liaison 26, 30 de cet outil 24.

Par ailleurs, contrairement à la biellette 6 qui présente une forme oblongue le long 

de son axe longitudinal Z, l’outil 24 présente une forme adaptée pour chevaucher la partie 

du carter 1 dans laquelle est formé le passage 22 et contourner ledit passage 22 lorsque 

que les éléments de liaison 26, 30 de l’outil 24 sont respectivement montés à la porte 2 et 

au guignol 8.

La structure de jonction 34 présente une forme de L. La structure de jonction 34 

comprend une base 36 et deux bras 38, 40.

La base 36 de la structure de jonction 34 présente une première surface 42 et une 

deuxième surface 44 opposée à la première surface 44.

Les bras 38, 40 font saillie perpendiculairement depuis la première surface 42.
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Chaque bras 38, 40 faisant saillie présente un orifice de pivot, les deux orifices de 

pivot étant coaxiaux et définissant ensemble le premier axe de pivot X de la première 

liaison pivot. Les deux bras 38, 40 faisant saillie sont parallèles et à distance l’un de 

l’autre. La distance entre les bras en saillie 38, 40 est adaptée pour qu’une des bagues 16 

de la biellette 6 puisse être positionnée entre les bras de façon à être coaxiale avec les 

deux orifices de pivot. Le point de liaison défini par le premier élément de liaison 26 se 

trouve par conséquent compris dans le segment du premier axe de pivot délimité par les 

centres respectifs des orifices de pivot formés dans les deux bras 38, 40.

Le premier arbre 28 est de diamètre adapté pour être reçu dans les deux orifices de 

pivot et l’orifice d’au moins une des bagues de la biellette 6.

Le premier arbre est par ailleurs de longueur adaptée pour s’étendre à travers les 

deux orifices de pivot simultanément, et à travers une bague 16 de la biellette 6 lorsque 

celle-ci est positionnée entre les deux orifices de pivot.

L’outil 24 comprend des moyens de blocage du premier l’arbre 28 en translation 

parallèlement au premier axe de pivot X, lorsque le premier arbre traverse les deux orifices 

de pivot. Les moyens de blocage comprennent par exemple des moyens d’emboîtage 

élastique (clipsage) formé sur le premier arbre 28.

Par ailleurs, est formé dans la base 36 de la structure de jonction 34 un orifice de 

jonction 46 débouchant dans les deux surfaces opposées 42, 44 de la base 36.

Cet orifice de jonction 46 présente une forme oblongue, non circulaire.

L’orifice de jonction 46 est de dimensions adaptées pour autoriser une insertion du 

deuxième arbre 32 dans l’orifice de jonction 46 suivant une pluralité d’axes d’insertion non 

parallèles passant par un même point et/ou une pluralité d’axes d’insertion parallèles. 

Ainsi, le deuxième arbre 46 reçu dans l’orifice de jonction 46 peut prendre diverses 

orientations et différentes positions le long de l’orifice de jonction 46.

Lorsque le deuxième arbre est inséré dans l’orifice de jonction 46, l’outil 24 présente 

une forme de U permettant un chevauchement, par l’outil 24, du carter 1 : la base 36 de 

l’élément de jonction forme la base du U, les deux bras 38, 40 faisant saillie forment une 

des branches du U, tandis que le deuxième arbre 32 forme l’autre branche du U.

Le deuxième élément de liaison 30 comprend par ailleurs deux collerettes 48, 50 

s’étendant autour du deuxième arbre, comme cela est plus particulièrement visible sur la 

figure 6.

La première collerette 48 est fixée au deuxième arbre 32, et la deuxième collerette

50 est mobile en translation le long de l’axe Y du deuxième arbre 32.
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La première collerette 48 présente une surface 52 destinée à venir en contact contre 

la surface 42 de la structure de liaison 34, lorsque le deuxième arbre 32 est engagé dans 

l’orifice de jonction 46.

La deuxième collerette 50 présente une surface 54 destinée à venir en contact avec 

l’autre surface 44 de la structure de liaison, lorsque le deuxième arbre 32 est engagé dans 

l’orifice de jonction 46.

Le deuxième élément de liaison 30 comprend par ailleurs un élément de serrage 56 

configuré pour solliciter l’une des collerettes 50 vers l’autre collerette 48. L’élément de 

serrage comprend un écrou 58 adapté pour coopérer avec un filetage externe formé sur le 

deuxième arbre (non visible sur les figures).

Lorsque l’élément de serrage 58 est mis en rotation autour de l’axe Y du deuxième 

arbre 32 selon un sens de serrage par rapport à l’arbre 32, les deux collerettes 48, 50 sont 

rapprochées l’une de l’autre et enserrent de la sorte entre elles l’élément de jonction, ce 

qui permet de bloquer l’arbre 32 par rapport à la structure de jonction 34.

Les surfaces opposées 44, 46 de la structure de jonction 34 sont concaves au voisinage 

de l’orifice de jonction 46. Par ailleurs, les surfaces 52, 54 des collerettes 48, 50 sont 

convexes, de sorte que le deuxième élément de liaison 30 peut être bloqué sur la structure 

de jonction 34 pour différentes orientations du deuxième arbre 32 engagé dans l’orifice de 

jonction 46. Par exemple, les surfaces opposées 42, 44 sont des portions d’un cylindre, et 

les surfaces des collerettes des portions de sphère. De la sorte, chaque collerette peut être 

mise en contact avec la structure de jonction 34 de manière non-ponctuelle pour plusieurs 

orientations du deuxième arbre 30 par rapport à la structure de jonction 34, c’est-à-dire 

pour des axes d’insertion de l’arbre dans l’orifice de jonction non parallèles.

Procédé de montage de la biellette dans la turbomachine
Dans un premier temps, la porte 2 et le guignol 8 sont montés à rotation sur le carter 

1 de la turbomachine. A ce stade, il reste encore à monter la biellette 6 à la porte 2 et au 

guignol 8.

Il convient de régler la longueur de la biellette 6 de façon très précise pour garantir 

un contrôle précis de l’ouverture de la porte 2 via le guignol 8 et la porte 2. Il convient en 

particulier de tenir compte de certaines imperfections de la porte 2, du carter 1 ou du 

guignol 8. Pour cela une mesure de longueur in situ est mise en œuvre au moyen de l’outil 

24.

En référence à la figure 8, le premier élément de liaison 26 de l’outil 24 est monté au

guignol 8. Pour cela, les orifices de pivot des bras 38, 40 sont positionnés de part et d’autre
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d’au moins un orifice formé dans le guignol 8, de façon coaxiale, et le premier arbre 28 est 

inséré dans ces trois orifices coaxiaux. L’arbre 28 est ensuite bloqué en translation par 

rapport aux bras 38, 40 grâce aux à ses moyens de blocage.

Une liaison pivot non glissant suivant l’axe X est alors formée entre l’outil 24 et le 

guignol 8.

Par ailleurs, l’élément de liaison 30 de l’outil 24 est monté à la porte 2. Pour cela, le 

deuxième arbre 32 est inséré dans au moins un orifice formé dans l’élément de liaison 4 de 

la porte.

Une liaison pivot glissant est alors formée entre l’outil 24 et la porte 2, dans la 

mesure où le deuxième arbre 32 n’est pas bloqué en translation par rapport à cet orifice 

formé dans l’élément de liaison 4 de la porte 2. En d’autres termes, le point de liaison 

défini par le deuxième élément de liaison 30 passant par l’axe Y n’est pas fixe.

A ce stade, le moyen de serrage 56 est dans une position desserrée, si bien que le 

deuxième arbre 32 est mobile en translation sur une certaine course le long du deuxième 

axe de pivot Y par rapport à la structure de jonction 34, cette course étant défini par un 

écart les deux surfaces 52, 54 des collerettes 48, 50.

Par ailleurs, le deuxième arbre 32 est à ce stade encore libre de pivoter par rapport à 

la structure de jonction 34 autour d’au moins un axe (différent de l’axe de pivot Y) sur un 

certain secteur angulaire, et en outre libre en translation parallèlement aux surfaces 42, 44 

de la base 36 de la structure de jonction 34 sur une certaine course limitée par deux bords 

opposés de l’orifice de jonction 46.

L’outil 24 chevauche à ce stade la partie du carter 1 dans laquelle est formé le 

passage 22 destiné à recevoir la biellette 6, et contourne ce passage 22.

Cette position prédéterminée est par exemple une position de fermeture de la porte, 

position dans laquelle la porte ne prélève pas de fluide depuis la veine de la turbomachine. 

La position de fermeture est avantageuse en ce sens qu’elle est facilement identifiable. 

Alternativement cette position prédéterminée est une position d’ouverture maximale de la 

porte.

Par ailleurs, le guignol 8 est positionné dans une position prédéterminée censée être 

prise par le guignol 8 lorsque, une fois la turbomachine montée, la porte 2 occupe la 

position prédéterminée choisie. Autrement dit, la porte 2 et le guignol 8 sont positionnés 

dans des positions destinées à être prises simultanément par la porte 2 et guignol 8 une fois 

le montage de la turbomachine terminé.

Au cours de ces deux positionnements, l’outil 24 se déforme : le deuxième arbre 32 

prend notamment une certaine position par rapport à la structure de jonction 34.
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La distance entre les deux points de liaison définis par les éléments de liaison 26, 30 

se trouve ainsi réglée une fois ces positionnements achevés.

Un technicien fixe la distance entre les deux points de liaison définis par les éléments 

de liaison 26, 30, en tournant l’élément de serrage 56 autour l’axe Y par rapport au 

deuxième arbre 32 selon un sens de rotation de serrage. L’écrou 58 est alors entraîné en 

rotation autour du filetage externe du deuxième arbre 32, de sorte que la collerette 50 est 

rapprochée de la collerette 48, jusqu’à ce que les surfaces 42, 52 soient mises en contact 

et que les surfaces 44, 54 soient également mises en contact. Les deux collerettes 48, 50 

enserrent alors solidement la structure de jonction 34, de sorte à fixer la distance entre le 

point de liaison de l’outil 34 à la porte 8 et le point de liaison de l’outil au guignol 8.

Cette étape de fixation de distance par verrouillage est facilement mise en œuvre par 

le technicien car l’élément de serrage ne se trouve pas dans ou proche du passage 22, du 

fait que l’outil contourne par chevauchement la partie du carter 1 dans laquelle le passage 

22 est formé.

Une fois cette distance fixée, le technicien détache l’outil 34 de la porte 2 et du 

guignol 8. Pour cela, le technicien débloque les moyens de blocage du premier arbre 28 

dans les orifices de pivot formés dans les deux bras 38, 40, et fait coulisser le premier 

arbre 28 de sorte à l’extraire de ces deux orifices de pivot. Le technicien fait par ailleurs 

simplement coulisser le deuxième arbre 32 hors du ou des orifices formés dans le guignol 8, 

sans avoir à mettre en œuvre un quelconque déblocage, la liaison formée par le guignol 8 

et l’élément de liaison 30 étant de type pivot glissant.

Ensuite, le technicien monte l’un des éléments de liaison 12 ou 14 de la biellette 6 au 

premier élément de liaison 26 de l’outil 24, et monte l’autre élément de liaison 12 ou 14 

de la biellette 6 au deuxième élément de liaison 30 de l’outil 24, de sorte que la longueur 

de la biellette 6 soit réglée d’après la distance fixée entre les deux points de liaison définis 

par les deux éléments de liaison de l’outil 24.

Le technicien fixe ensuite la longueur de la biellette 6 au moyen de l’élément de 

serrage 20 de la biellette 6. La distance qui sépare alors les deux points de liaison de la 

biellette 6 définis par les éléments de liaison 12 et 14 de la biellette 6 est égale à la 

distance fixée préalablement entre les deux éléments de liaison 26, 30 de l’outil 24.

Le technicien détache ensuite la biellette 6 de l’outil 124. La biellette est à ce stade

prête à être montée dans la turbomachine.

Le technicien insère la biellette 6 dans le passage 22.

Le technicien monte l’élément de liaison 12 de la biellette 6 à l’élément de liaison 4

de la porte 2, au moyen d’une vis 60, d’une rondelle 62 et d’un écrou 64 adapté pour
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coopérer avec la vis 60. Pour cela, l’orifice 18 de la bague 16 est agencé coaxialement à 

deux orifices définis dans l’élément de liaison 4. La vis 60 est insérée dans ces trois orifices 

alignés, la rondelle 62 est enfilée autour d’une portion d’extrémité libre de la vis 60, et 

l’écrou est mis en prise avec ladite portion d’extrémité de la vis 60, de sorte à bloquer la 

5 vis en translation par rapport à la biellette 6 et à la porte 2. Une liaison pivot non glissant 

entre la biellette 6 et la porte 2 est alors formée.

Le technicien monte en outre l’élément de liaison 14 de la biellette 6 au guignol 6 

d’une manière similaire.

Le montage de la biellette 6 dans la turbomachine est alors terminé.

10

15
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REVENDICATIONS

1. Procédé de réglage de longueur d’une biellette (6), la biellette (6) comprenant un 

élément de liaison (12) à un premier équipement (2) d’une turbomachine, et un élément de 

liaison (14) à un deuxième équipement (8) de la turbomachine, la biellette (6) étant de 

longueur variable entre ses deux éléments de liaison (12, 14), et destinée à traverser un 

passage (22) formé dans une partie de la turbomachine lorsque les éléments de liaison de 

la biellette (6) sont montés respectivement aux équipements (2, 8) de la turbomachine,

le procédé étant caractérisé en ce qu’il comprend les étapes suivantes:

• fourniture d’un outil (24) de réglage comprenant:

o un premier élément de liaison (26) au premier équipement (2) en un premier 

point de liaison,

o un deuxième élément de liaison (30) au deuxième équipement (8) en un 

deuxième point de liaison,

o une structure de jonction (34) du premier élément de liaison (26) au 

deuxième élément de liaison (30), la structure de jonction (34) étant 

adaptée pour que la distance entre les deux points de liaison soit réglable,

• montage du premier élément de liaison (26) au premier équipement (2), et montage 

du deuxième élément de liaison (30) au deuxième équipement (8), de sorte que la 

structure de jonction (34) chevauche ladite partie (1) de la turbomachine et 

contourne le passage (22) formé dans ladite partie (1) de la turbomachine,

• réglage et verrouillage de la distance entre les deux points de liaison de l’outil (34),

• démontage de l’outil (24) d’avec les deux équipements (2, 8),

• montage d’un des éléments de liaison (12) de la biellette (6) au premier élément de 

liaison (26), et montage de l’autre élément de liaison (14) de la biellette (6) au 

deuxième élément de liaison (30), de sorte à régler la longueur de la biellette (6) 

d’après la distance fixée entre les deux points de liaison de l’outil (34).

2. Procédé selon la revendication précédente, dans lequel :

• le premier élément de liaison (26) est monté au premier équipement (2) de sorte à 

former une première liaison pivot entre l’outil (24) et la porte définie par un 

premier axe de rotation passant par le premier point de liaison, et

• le deuxième élément de liaison (30) est monté à l’organe de sorte à former une 

deuxième liaison pivot entre l’outil (24) et l’organe définie par un deuxième axe de 

rotation passant par le deuxième point de liaison.
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3. Procédé selon la revendication précédente, dans lequel l’une des liaisons pivot est une 

liaison pivot glissant et l’autre liaison pivot est une liaison pivot non glissant.

4. Procédé selon l’une des revendications précédentes, dans lequel

• le premier équipement (2) est une porte de déchargement de fluide,

• le deuxième équipement (8) est un organe de commande de déplacement de la 

porte, tel qu’un guignol.

5. Procédé selon la revendication précédente, comprenant en outre des étapes de :

• positionnement de la porte (2) dans une position de fermeture,

• positionnement de l’organe (8) dans une position destinée à être prise par l’organe 

lorsque la porte est dans la position de la fermeture, au cours du fonctionnement de 

la turbomachine,

et dans lequel l’étape de verrouillage de la distance entre les deux points de liaison est 

mise en œuvre alors que la porte et l’organe sont positionnés dans lesdites positions.

6. Procédé de montage dans une turbomachine d’une biellette (6), la biellette (6) 

comprenant deux élément de liaison (12, 14), la biellette (6) étant de longueur variable 

entre ses deux éléments de liaison (12, 14), le procédé comprenant des étapes de :

• réglage de la longueur de la biellette (6) par mise en œuvre du procédé selon l’une 

des revendications précédentes,

• après ledit réglage, passage de la biellette dans un passage (22) formé dans une 

partie (1) de la turbomachine,

• montage d’un des éléments de liaison (12) de la biellette (6) à un premier 

équipement (2) de la turbomachine, et montage de l’autre élément de liaison (14) 

de la biellette (6) à un deuxième équipement (8) de la turbomachine.

7. Outil (24) de réglage de longueur d’une biellette (6), la biellette (6) comprenant un 

élément de liaison à un premier équipement (2) d’une turbomachine, et un élément de 

liaison à un deuxième équipement (8) de la turbomachine, la biellette (6) étant de 

longueur variable entre ses deux éléments de liaison, et étant en outre destinée à traverser 

un passage (22) formé dans une partie de la turbomachine lorsque les éléments de liaison 

de la biellette (6) sont montés respectivement aux équipements de la turbomachine, l’outil 

(24) comprenant :
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• un premier élément de liaison (26) configuré pour être monté au premier équipement 

(2) en un premier point de liaison,

• un deuxième élément de liaison (30) configuré pour être monté au deuxième 

équipement (8) en un deuxième point de liaison,

• une structure de jonction (34) du premier élément de liaison (26) au deuxième 

élément de liaison (30), la structure de jonction (34) étant adaptée pour rendre 

réglable la distance entre les deux points de liaison,

• des moyens de verrouillage de la distance entre les deux points de liaison, 

dans lequel :

• la structure de jonction (34) est adaptée pour chevaucher ladite partie de la 

turbomachine et contourner le passage (22) formé dans ladite partie de la 

turbomachine, après montage du premier élément de liaison (26) au premier 

équipement (2) et montage du deuxième élément de liaison (30) au deuxième 

équipement (8),

• les éléments de liaison (26, 30) de l’outil (24) sont configurés pour être montés 

respectivement aux éléments de liaison (12, 14) de la biellette (6), au lieu d’être 

respectivement montés aux deux équipements de la turbomachine, de sorte à régler 

la longueur de la biellette (6) d’après la distance fixée entre les deux points de liaison 

de l’outil (24).

8. Outil (24) selon la revendication précédente, dans lequel :

• le premier élément de liaison (26) est configuré pour être monté au premier 

équipement (2), de sorte à former une première liaison pivot entre l’outil (24) et le 

premier équipement définie par un premier axe de rotation (X) passant par le premier 

point de liaison, et

• le deuxième élément de liaison (30) est configuré pour être monté au deuxième 

équipement (8), de sorte à former une deuxième liaison pivot entre l’outil (24) et le 

deuxième équipement définie par un deuxième axe de rotation (Y) passant par le 

deuxième point de liaison.

9. Outil (24) selon la revendication précédente, dans lequel la structure de jonction (34) 

présente un orifice de jonction (46), dans lequel l’un des éléments de liaison (30) comprend 

un arbre (32) engagé dans l’orifice de jonction (46), et dans lequel l’orifice de jonction est 

de dimensions adaptées pour autoriser un pivotement de l’arbre (32) engagé dans l’orifice 

de jonction (46) par rapport à la structure de jonction (34) suivant une pluralité d’axes
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d’insertion non parallèles passant par un même point, et/ou une pluralité d’axes d’insertion 

parallèles.

10. Outil (24) selon la revendication précédente, comprenant des moyens de verrouillage de 

la position relative de l’arbre (30) par rapport à la structure de jonction (34).

11. Outil (24) selon la revendication précédente, dans lequel les moyens de verrouillage de 

la position relative de l’arbre (30) par rapport à la structure de jonction (34) comprennent :

• deux surfaces opposées (42, 44) formées dans la structure de jonction (34), 

l’orifice de jonction (46) débouchant dans les deux surfaces opposées (42, 44),

• une première collerette (48) s’étendant autour de l’arbre (32) et présentant une 

surface (52) destinée à venir en contact contre l’une des deux surfaces de 
l’élément de jonction,

• une deuxième collerette (50) s’étendant autour de l’arbre et présentant une 

surface (54) destinée à venir en contact contre l’autre surface de l’élément de 

jonction,

• un élément de serrage (56) configuré pour solliciter l’une des collerettes vers 

l’autre collerette.

12. Outil (24) selon la revendication précédente, dans lequel l’arbre (32) présente un filetage 

externe, et dans lequel l’élément de serrage (56) comprend un écrou (58) adapté pour 

coopérer avec le filetage externe.

13. Outil (24) selon l’une des revendications 11 et 12, dans lequel les surfaces opposées (42, 

44) de l’élément de liaison sont concaves, et dans lequel les surfaces (52, 54) des collerettes 

sont convexes.

14. Outil (24) selon l’une des revendications 9 à 13, dans lequel l’outil (24) présente une 

forme en U destinée à chevaucher la partie (1 ) de turbomachine, l’arbre (32) forme une 

branche du U, et la structure de jonction (34) forme une base et une autre branche du U.

15. Kit comprenant :

• au moins une biellette (6) de commande d’ouverture et de fermeture d’une porte de

déchargement de fluide pour turbomachine, de longueur réglable,
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• une partie de turbomachine (1) dans laquelle est formé un passage (22) pour la 

biellette (6),

• un outil (24) selon l’une des revendications 7 à 14 pour régler la longueur de la 

biellette (6).

5
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